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Description

[0001] La présente invention a pour objet un bogie des-
tiné à être monté sur un véhicule sur rail et comportant
un châssis et au moins deux essieux montés par l’inter-
médiaire de boîtes d’essieu et d’éléments de suspension
sur le châssis.
[0002] Des bogies de ce type sont bien connus et lar-
gement utilisés dans le cadre du transport urbain et fer-
roviaire. Ils peuvent être uniquement porteurs ou moto-
risés. Cependant lors des travaux de maintien, tels que
le reprofilage des roues et/ou le changement des ban-
dages des roues, le temps de démontage-montage des
essieux est considérable du fait qu’il est nécessaire de
démonter tout ou partie des suspensions primaires et
des groupes de motorisation, voire de démonter le bogie
de la caisse du véhicule.
[0003] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients et elle a pour objet un bogie destiné
à être monté sur un véhicule sur rail et comportant un
châssis, au moins deux essieux montés par l’intermé-
diaire de boîtes d’essieu et d’éléments de suspension
sur le châssis, des moyens de démontage-montage des
essieux suivant une direction radiale sans démontage
des éléments de suspension, ces moyens de démonta-
ge-montage comportant des boîtes d’essieu en au moins
deux parties dont au moins une partie peut être écartée
pour ouvrir un passage radial à l’essieu et un groupe de
motorisation fixé au châssis relié à au moins un des deux
essieux par l’intermédiaire d’un dispositif de transmission
et d’accouplement, caractérisé par le fait que lesdits
moyens de démontage-montage comportent des
moyens pour écarter au moins partiellement le dispositif
de transmission et d’accouplement de l’essieu suivant
une direction axiale, le tout étant agencé de façon que
ledit essieu puisse être enlevé sans démontage du grou-
pe de motorisation et du dispositif de transmission et
d’accouplement.
[0004] Il est aussi possible de déposer les essieux très
facilement et rapidement. Le reprofilage des roues, le
changement des bandages des roues et d’autres travaux
d’entretien des essieux peuvent donc être effectués dans
un temps considérablement raccourci, sans qu’il soit né-
cessaire de démonter le bogie de la caisse du véhicule
et/ou de démonter tout ou partie des suspensions pri-
maires et des groupes de motorisation.
[0005] Ces caractéristiques assurent une dépose ra-
pide et facile des essieux, même pour les bogies moteurs
sans toucher aux éléments du réducteur ou du moteur.
De même, ces caractéristiques permettent également
une dépose rapide du groupe de motorisation sans qu’il
soit nécessaire de démonter les essieux.
[0006] Favorablement, la boîte d’essieu comprend une
partie supérieure solidaire des éléments de suspension
et du châssis et une partie inférieure amovible confor-
mées de façon à permettre un passage radial de l’essieu
après le démontage de la partie inférieure, ladite partie
supérieure présentant une forme générale en Oméga

avec deux plateaux latéraux en prolongement sur les-
quels les éléments de suspension sont en appui.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, on obtient une
construction particulièrement simple et peu onéreuse,
tout en bénéficiant d’une grande solidité et d’un démon-
tage rapide.
[0008] Un mode d’exécution avantageux est caracté-
risé par le fait que les essieux sont munis de paliers à
roulement fixés à leur périphérie et interposés entre les
essieux et les boîtes d’essieu, ladite partie inférieure
étant conformée de façon à laisser un passage radial
pour le palier à roulements après le démontage de la
partie inférieure, et de façon que les essieux et les paliers
à roulements solidaires de ces derniers puissent être
ôtés de ladite partie supérieure.
[0009] Ainsi les paliers à roulements ne sont pas mis
à nu lors du démontage et restent complètement proté-
gés même lorsque la boîte d’essieu est ouverte.
[0010] De façon avantageuse, ladite partie supérieure
comprend deux parois latérales entre lesquelles la partie
inférieure s’emboîte lors de leur assemblage, les deux
plateaux latéraux sur lesquels les éléments de suspen-
sion sont fixés étant arrangés du côté extérieur des deux
parois latérales.
[0011] Ces caractéristiques assurent une excellente
rigidité et solidité des boîtes d’essieu avec une répartition
optimale de la reprise des efforts par ces dernières.
[0012] Un mode d’exécution préféré est caractérisé
par le fait que le dispositif de transmission et d’accouple-
ment comprend un premier engrenage frontal destiné à
coopérer avec un second engrenage frontal de l’essieu
et au moins un élément élastique permettant un dépla-
cement axial du premier engrenage frontal pour l’écarter
du second engrenage frontal de l’essieu de façon que
l’essieu puisse être ôté du bogie lorsque ladite partie in-
férieure est démontée de la boîte d’essieu.
[0013] On obtient ainsi un démontage particulièrement
rapide et aisé des essieux sans aucun démontage, mê-
me partiel, du dispositif de transmission et d’accouple-
ment.
[0014] Favorablement, le dispositif de transmission et
d’accouplement comprend un engrenage destiné à coo-
pérer avec le groupe de motorisation et fixé à un plateau
extérieur muni d’éléments en élastomère et fixé à un tube
creux qui est fixé à un plateau intérieur muni d’éléments
en élastomère et solidaire d’un disque muni dudit engre-
nage frontal, ce dernier étant destiné à être fixé à l’essieu
par au moins une vis accessible de l’extérieur par le tube
creux.
[0015] Grâce à ces caractéristiques, le dispositif de
transmission et d’accouplement présente une construc-
tion particulièrement solide, tout en permettant une dé-
pose rapide et un remontage précis et peu compliqué.
[0016] D’autres avantages ressortent des caractéristi-
ques exprimées dans les revendications dépendantes et
de la description exposant ci-après l’invention plus en
détails à l’aide de dessins qui représentent schématique-
ment et à titre d’exemple un mode d’exécution.
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La figure 1 est une vue en perspective de ce mode
d’exécution du bogie.
Les figures 2a et 2b sont des vues en coupe dans
des positions montées et partiellement démontées
d’un essieu partiel, d’une boîte d’essieu et du dispo-
sitif de transmission et d’accouplement.
La figure 3 est une vue en perspective éclatée d’une
boîte d’essieu séparée en deux parties.

[0017] Le mode d’exécution de bogie illustré à la figure
1 est du type porteur et moteur particulièrement destiné
à des tramways à plancher bas, mais également suscep-
tible d’être utilisé dans le cadre de tout véhicule ferroviai-
re.
[0018] Il comprend un châssis 10 et deux essieux tour-
nants 12, dont un est démonté à la figure 1 et portant
chacun deux roues 14. Ce châssis possède quatre bras
longitudinaux 15 qui s’appuient chacun par l’intermédiai-
re de deux suspensions primaires 16 sur des boîtes d’es-
sieu 17 supportées par les essieux tournants 12. Le châs-
sis 10 présente une portion médiane 18 surbaissée et
donc une section transversale de forme générale en U
dans laquelle peut être logée la partie médiane d’une
caisse de véhicule sur laquelle le bogie est monté pour
obtenir un véhicule à plancher bas intégral. La caisse du
véhicule non illustrée est supportée par le bogie grâce à
des suspensions secondaires 19, par exemple sous for-
me de quatre ressorts à boudin.
[0019] De chaque côté du bogie un groupe de motori-
sation 20 est fixé au châssis et comprend un moteur 21
et un réducteur 22 relié par un organe de transmission
et d’accouplement élastique 23 à un des deux essieux 12.
[0020] Le bogie comprend encore deux freins à disque
24 avec des étriers 25 fixés sur le châssis 10 et coopérant
avec des disques (non illustrés) solidaires des essieux
12 et disposés sur ces derniers à l’extrémité opposée de
l’organe 23.
[0021] Les autres éléments usuels du bogie, tels que
les bielles de liaison, les amortisseurs, les dispositifs de
mise à terre et les butées ne sont pas décrits, car bien
connus de l’homme du métier.
[0022] Les figures 2a et 2b illustrent l’extrémité 30 des
essieux 12 dans deux positions, en position montée sur
la boîte d’essieu 17 (fig. 2a) et lors du démontage-mon-
tage (fig. 2b). La roue14 est du type phonique avec un
organe élastique 31. Un palier à roulement 32 sert d’in-
terface entre la boîte d’essieu 17 et l’axe 33 de l’essieu.
Il comprend un carter de roulement 34 en deux parties,
fixé d’un côté grâce à une vis 35 à l’axe et présentant de
l’autre côté un labyrinthe d’étanchéité 36.
[0023] L’organe de transmission et d’accouplement
élastique 23 est partiellement disposé dans le boîtier 37
du réducteur et comprend une couronne dentée 38 en-
grenant avec le réducteur 22. Cette couronne est vissée
à un plateau extérieur 39 présentant sur son pourtour
des blocs en élastomère 40 solidaire des rayons en acier
41. Ces derniers sont à leur tour vissés à un tube creux
42 qui est solidaire d’un plateau intérieur 43 comportant

des rayons en acier 44 solidaires de blocs en élastomère
45 fixés à un disque 46. Celui-ci est muni d’un engrenage
frontal 47 coopérant en position montée (fig. 2a) avec un
engrenage frontal 48 de l’axe 33. Un boulon central 50
qui est accessible de l’extérieur par un canal central 51
permet de fixer et de démonter l’organe 23 par rapport
à l’axe 33.
[0024] Le disque 46 est muni de joints d’étanchéités
52 permettant d’éviter l’introduction d’impuretés vers le
palier à roulement 32. Le canal central 51 est fermé par
un couvercle amovible 53 vers l’extérieur.
[0025] Grâce à l’élasticité des blocs en élastomère 40
et 45 des plateaux extérieurs et intérieurs, il est possible
de déplacer axialement le disque 46 par rapport à l’essieu
12 d’une distance 53 suffisante pour séparer complète-
ment les engrenages 47, 48. Cette distance 53 est de
l’ordre de 3 à 20 mm, avantageusement 12 mm, telle
qu’illustrée à la figure 2b.
[0026] En référence à la figure 3, la boîte d’essieu 17
est formée par deux parties. Une partie supérieure 60
est constituée par une pièce en fonte de forme générale
en Oméga comportant deux plateaux latéraux 61 en pro-
longement avec des alésages 62 pour la fixation des sus-
pensions primaires 16 des deux côtés de l’essieu. Cette
partie supérieure restera lors du démontage de l’essieu
solidaire du châssis 10 du bogie et comprend en outre
un logement semi-circulaire 63 dans lequel s’applique le
carter 34 du palier à roulement 32.
[0027] La partie inférieure 64 s’emboîte entre deux pa-
rois latérales 65 de la partie supérieure 60 et est fixée à
cette dernière par quatre vis d’assemblage 66. Dans la
position assemblée, deux parois latérales 67 sont en con-
tact avec les parois latérales 65 de la partie supérieure
de façon à former un ensemble homogène d’une grande
solidité radiale.
[0028] La partie inférieure 64 est bien entendu égale-
ment munie d’un second logement semi-circulaire 68 for-
mant une continuité avec l’autre logement 63 de la partie
supérieure.
[0029] Lorsque les deux parties 60 et 64 sont assem-
blées, le palier à roulement 34 et l’essieu 12 sont bloqués
dans la boîte d’essieu 17 dans le plan axial et radial.
[0030] Ainsi, le bogie conformément à l’invention com-
prend des moyens de démontage-montage 70 de l’es-
sieu 12 permettant le démontage rapide et facile d’un
essieu sans qu’il soit nécessaire de démonter la suspen-
sion primaire 16 et tout ou partie des groupes de moto-
risation 20. Ces moyens 70 comportent, d’une part des
boîtes d’essieu 17 en deux parties permettant de sortir
l’essieu vers le bas et, d’autre part, des organes de trans-
mission et d’accouplement élastique 23 d’un type parti-
culier agencés de façon à permettre de dégager un en-
grenage 47 solidaire des organes de transmission et
d’accouplement 23 d’un engrenage 48 solidaire de l’es-
sieu 12 par déplacement axial de l’engrenage 47.
[0031] Ainsi après avoir ôté le couvercle 53, le boulon
central 50 peut être dévissé et ôté. Du fait de l’élasticité
des blocs en élastomère 40, 45, le disque 46 peut être
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tiré vers l’extérieur manuellement ou au moyen d’un ins-
trument de la distance 53 et l’essieu 12 peut alors être
déplacé radialement vers le bas lorsque les parties infé-
rieures 64 des boîtes d’essieu sont enlevées, les engre-
nages 47 et 48 étant complètement séparés l’un de
l’autre. A l’autre extrémité de l’essieu, le disque de frei-
nage se dégage également aisément de l’étrier 25 du
frein à disque. Le démontage de l’essieu peut donc être
exécuté sans aucune difficulté, sans travaux annexes
multiples, et sans travaux de démontage tant au niveau
du groupe de motorisation que celui des suspensions
primaires.
[0032] Les avantages de l’invention sont multiples :

- Les essieux peuvent être démontés du bogie sans
devoir démonter le bogie de la caisse du véhicule
ferroviaire; ceci est valable aussi bien pour les es-
sieux porteurs que moteurs.

- Il n’est pas nécessaire de démonter tout ou partie
de la suspension primaire, ni des groupes de moto-
risation et de leurs organes de transmission et d’ac-
couplement, lors du reprofilage ou du changement
des bandages de roulement des roues.

- Lorsqu’il n’y a pas de tour de fosse, le temps de
démontage/montage est considérablement raccour-
ci pour le reprofilage des roues.

- Le changement des bandages des roues peut être
exécuté aisément et rapidement.

- Les roulements ne sont pas mis à nu et restent com-
plètement protégés - même lorsque la boîte d’essieu
est ouverte.

- Il est également possible de démonter très rapide-
ment le groupe de motorisation et le dispositif de
transmission et d’accouplement sans devoir démon-
ter les essieux ou les boîtes d’essieu.

[0033] Il est bien entendu que le mode de réalisation
décrit ci-dessus ne présente aucun caractère limitatif et
qu’il peut recevoir toutes modifications désirables à l’in-
térieur du cadre tel que défini par la revendication 1. La
boîte d’essieu pourra également présenter une toute
autre forme et construction; elle pourrait par exemple pré-
senter plus de deux parties, une première partie de la
boîte d’essieu pourra être articulée à une seconde partie
fixe de façon à pouvoir être écartée de façon à ouvrir un
passage radial de l’essieu. Le déplacement de l’essieu
lors du démontage pourra être vertical ou oblique. L’en-
grenage entre les groupes de motorisation et les essieux
pourraient être de tout autre type. L’organe de transmis-
sion et d’accouplement élastique pourrait présenter une
toute autre construction, mais permettant toujours un dé-
gagement aisé de l’essieu sans démontage du groupe
de motorisation. Le bogie pourrait présenter un nombre
différent d’essieux et il pourrait être utilisé dans le cadre
d’autres véhicules sur rail que les tramways. Les essieux
pourront également être du type non tournant.

Revendications

1. Bogie destiné à être monté sur un véhicule sur rail
et comportant un châssis (10), au moins deux es-
sieux (12) montés par l’intermédiaire de boîtes d’es-
sieu (17) et d’éléments de suspension (16) sur le
châssis, des moyens de démontage-montage (70)
des essieux (12) suivant une direction radiale sans
démontage des éléments de suspension (16), ces
moyens de démontage-montage comportant des
boîtes d’essieu (17) en au moins deux parties (60,
64) dont au moins une partie (64) peut être écartée
pour ouvrir un passage radial à l’essieu (12) et un
groupe de motorisation (20) fixé au châssis (10) relié
à au moins un des deux essieux (12) par l’intermé-
diaire d’un dispositif de transmission et d’accouple-
ment (23), caractérisé par le fait que lesdits
moyens de démontage-montage (70) comportent
des moyens pour écarter au moins partiellement le
dispositif de transmission et d’accouplement (23) de
l’essieu (12) suivant une direction axiale, le tout étant
agencé de façon que ledit essieu puisse être enlevé
sans démontage du groupe de motorisation et du
dispositif de transmission et d’accouplement.

2. Bogie selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que la boîte d’essieu (17) comprend une partie
supérieure (60) solidaire des éléments de suspen-
sion (16) et du châssis (10) et une partie inférieure
(64) amovible conformées de façon à permettre un
passage radial de l’essieu (12) après le démontage
de la partie inférieure (64), ladite partie supérieure
(60) présentant une forme générale en Omega avec
deux plateaux latéraux (61) en prolongement sur les-
quels les éléments de suspension sont en appui.

3. Bogie selon la revendication 2, caractérisé par le
fait que les essieux (12) sont munis de paliers à
roulement (32) fixés à leur périphérie et interposés
entre les essieux (12) et les boîtes d’essieu (17),
ladite partie inférieure (64) étant conformée de façon
à laisser un passage radial pour le palier à roulement
(32) après le démontage de la partie inférieure (46),
et de façon que les essieux (12) et les paliers à rou-
lement (32) solidaires de ces derniers puissant être
ôtés de ladite partie supérieure (60).

4. Bogie selon la revendication 2, caractérisé par le
fait que ladite partie supérieure (60) comprend deux
parois latérales (65) entre lesquelles la partie infé-
rieure (64) s’emboîte lors de leur assemblage, les
deux plateaux latéraux (61) sur lesquels les élé-
ments de suspension (16) sont fixés étant arrangés
du côté extérieur des deux parois latéraux (65).

5. Bogie selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que le dispositif de transmission et d’accouple-
ment (23) comprend un premier engrenage frontal
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(47) destiné à coopérer avec un second engrenage
frontal (48) de l’essieu (12) et au moins un élément
élastique (40, 45) permettant un déplacement axial
du premier engrenage frontal (47) pour l’écarter du
second engrenage frontal (48) de l’essieu de façon
que l’essieu (12) puisse être ôté du bogie lorsque
ladite partie inférieure (64) est démontée de la boîte
d’essieu (17).

6. Bogie selon la revendication 5, caractérisé par le
fait que le dispositif de transmission et d’accouple-
ment (23) comprend un engrenage (38) destiné à
coopérer avec le groupe de motorisation (20) et fixé
à un plateau extérieur (39) muni d’éléments en élas-
tomère (40) et fixé à un tube creux (42) qui est fixé
à un plateau intérieur (43) muni d’éléments en élas-
tomère (45) et solidaire d’un disque (46) muni dudit
engrenage frontal (47), ce dernier étant destiné à
être fixé à l’essieu (12) par au moins une vis (50)
accessible de l’extérieur par le tube creux (42).

Patentansprüche

1. Drehgestell, das dazu bestimmt ist, auf ein Schie-
nenfahrzeug montiert zu werden und ein Chassis
(10) und mindestens zwei Achsen (12), die über
Achslager (17) und Aufhängungselemente (16) auf
das Chassis montiert sind, Demontage-Montagemit-
tel (70) der Achsen (12) entlang einer radialen Rich-
tung ohne Demontage der Aufhängungselemente
(16) umfasst, wobei diese Demontage-Montagemit-
tel Achslager (17) aus mindestens zwei Teilen (60,
64) aufweisen, von welchen mindestens ein Teil (64)
abgespreizt werden kann, um eine radiale Passage
zur Achse (12) zu öffnen, und ein Antriebsaggregat
(20), das an dem Chassis (10) befestigt ist, das mit
mindestens einer der zwei Achsen (12) über eine
Übertragungs- und Kopplungsvorrichtung (23) ver-
bunden ist, dadurch gekennzeichnet, dass die De-
montage-Montagemittel (70) Mittel zum mindestens
teilweisen Abspreizen der Übertragungs- und Kopp-
lungsvorrichtung (23) von der Achse (12) entlang ei-
ner axialen Richtung aufweisen, wobei das Ganze
derart eingerichtet ist, dass die Achse ohne Demon-
tage des Antriebsaggregats und der Übertragungs-
und Kopplungsvorrichtung entfernt werden kann.

2. Drehgestell nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Achslager (17) einen oberen Teil
(60) aufweist, der fest mit Aufhängungselementen
(16) und dem Chassis (10) und einem abnehmbaren
unteren Teil (64) verbunden ist, die derart ausgebil-
det sind, dass sie eine radiale Passage der Achse
(12) nach der Demontage des unteren Teils (64) er-
lauben, wobei der obere Teil (60) eine allgemeine
Omega-Form mit zwei seitlichen Platten (61) in Ver-
längerung aufweist, auf welchen die Aufhängungs-

elemente aufliegen.

3. Drehgestell nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Achsen (12) mit Kugellagern
(32), die an ihrem Umfang befestigt und zwischen
die Achsen (12) und die Achslager (17) eingefügt
sind, versehen sind, wobei der untere Teil (64) derart
ausgebildet ist, dass er eine radiale Passage für das
Kugellager (32) nach der Demontage des unteren
Teils (46) lässt, und derart, dass die Achsen (12) und
die Kugellager (32), die mit diesen Letzteren fest ver-
bunden sind, von dem oberen Teil (60) abgenom-
men werden können.

4. Drehgestell nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der obere Teil (60) zwei Seitenwän-
de (65) aufweist, zwischen welchen der untere Teil
(64) bei ihrem Zusammenfügen eingreift, wobei die
zwei seitlichen Platten (61), auf welchen die Aufhän-
gungselemente (16) befestigt sind, auf der Außen-
seite der zwei Seitenwände (65) eingerichtet sind.

5. Drehgestell nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Übertragungs- und Kopplungs-
vorrichtung (23) ein erstes frontales Radgetriebe
(47) aufweist, das dazu bestimmt ist, mit einem zwei-
ten frontalen Radgetriebe (48) der Achse (12) zu-
sammenzuwirken, und mindestens ein elastisches
Element (40, 45), das ein axiales Verlagern des ers-
ten frontalen Radgetriebes (47) erlaubt, um es von
dem zweiten frontalen Radgetriebe (48) der Achse
derart abzuspreizen, dass die Achse (12) von dem
Drehgestell abgenommen werden kann, wenn der
untere Teil (64) von dem Achslager (17) demontiert
ist.

6. Drehgestell nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Übertragungs- und Kopplungs-
vorrichtung (23) ein Radgetriebe (38) aufweist, das
dazu bestimmt ist, mit dem Antriebsaggregat (20)
zusammenzuwirken und an einer äußeren Platte
(39), die mit Elastomerelementen (40) versehen ist,
befestigt ist und an einer Hohlröhre (42) befestigt ist,
die an einer unteren Platte (43) befestigt ist, die mit
Elastomerelementen (45) versehen und fest mit ei-
ner Scheibe (46) verbunden ist, die mit dem frontalen
Radgetriebe (47) versehen ist, wobei dieses Letzte-
re dazu bestimmt ist, an der Achse (12) mit mindes-
tens einer Schraube (50), die von außerhalb der
Hohlröhre (42) her zugänglich ist, befestigt zu wer-
den.

Claims

1. Bogie intended to be mounted on a rail-borne vehicle
and having a chassis (10), at least two axles (12)
mounted via axle boxes (17) and suspension ele-
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ments (16) on the chassis, means (70) for dismount-
ing/mounting the axles (12) in a radial direction with-
out dismounting the suspension elements (16),
these dismounting/mounting means having axle
boxes (17) in at least two parts (60, 64), at least one
part (64) of which being able to be moved away in
order to free a radial passage to the axle (12) and
an engine group (20) fixed to the chassis (10) con-
nected to at least one of the two axles (12) via a
transmission and coupling device (23), character-
ised in that said dismounting/mounting means (70)
have means for at least partially moving the trans-
mission and coupling device (23) away from the axle
(12) in an axial direction, the whole arrangement be-
ing such that said axle can be removed without dis-
mounting the engine group and the transmission and
coupling device.

2. Bogie as claimed in Claim 1, characterised in that
the axle box (17) comprises an upper part (60) fixedly
attached to the suspension elements (16) and the
chassis (10) and a removable lower part (64), which
parts are shaped so as to allow a radial passage of
the axle (12) after dismounting the lower part (64),
said upper part (60) having a general omega shape
with two extended lateral plates (61) against which
the suspension elements abut.

3. Bogie as claimed in Claim 2, characterised in that
the axles (12) are provided with roller bearings (32)
fixed to the periphery thereof and interposed be-
tween the axles (12) and the axle boxes (17), said
lower part (64) being shaped so as to allow a radial
passage for the roller bearing (32) after dismounting
the lower part (46), and so as to allow the axles (12)
and the roller bearings (32) fixedly attached thereto
to be removed from said upper part (60).

4. Bogie as claimed in Claim 2, characterised in that
said upper part (60) comprises two lateral walls (65)
between which the lower part (64) is embedded dur-
ing assembly thereof, the two lateral plates (61) on
which the suspension elements (16) are fixed being
arranged on the outer side of the two lateral walls
(65).

5. Bogie as claimed in Claim 1, characterised in that
the transmission and coupling device (23) comprises
a first front gear (47) intended to co-operate with a
second front gear (48) of the axle (12) and at least
one elastic element (40, 45) allowing axial displace-
ment of the first front gear (47) to move it away from
the second front gear (48) of the axle such that the
axle (12) can be removed from the bogie when said
lower part (64) is dismounted from the axle box (17).

6. Bogie as claimed in Claim 5, characterised in that
the transmission and coupling device (23) comprises

a gear (38) intended to co-operate with the engine
group (20) and fixed to an outer plate (39) provided
with elastomer elements (40) and fixed to a hollow
tube (42) which is fixed to an inner plate (43) provided
with elastomer elements (45) and fixedly attached
to a disk (46) provided with said front gear (47), the
latter being intended to be fixed to the axle (12) by
at least one screw (50) which is accessible from the
outside via the hollow tube (42).
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